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(54)  Pince  de  traction. 

@  a)  Pince  à  auto-serrage  permettant  d'exercer  une  trac- 
tion  sur  des  tôles. 

b)  Cette  pince  comporte  deux  mâchoires  1  articulées 
l'une  sur  l'autre  en  un  point  intermédiaire  de  leur  longueur. 
Entre  les  extrémités  de  celles-ci,  opposées  à  leurs  extrémi- 
tés  d'agrippage,  il  est  prévu  un  coin  d'expansion  (7)  porté 
par  un  organe  (8)  destiné  à  être  accouplé  avec  l'élément  de 
traction  de  cette  pince,  par  exemple  une  chaîne  ou  un  câble 
de  traction.  Par  ailleurs  les  mâchoires  de  serrage  1  compar- 

er  tant,  sur  leur  face  interne,  des  rampes  10  susceptibles  de 
coopérer  avec  ce  coin  d'expansion  7. 

c)  Cette  pince  peut  être  utilisée  pour  exercer  une  trac- 
tion  sur  les  tôles  d'une  carrosserie  d'automobile  en  vue  de 

^£  leur  redressement  et  ce,  au  moyen  de  vérins  ou  autres 
V)  appareils  appropriés. 
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